n INSTITUT DE
CARDIOLOGIE
BE MONTREAL 1.2 - ORDONNANCE COLLECTIVE
Clientéle syndrome coronarien aigu (SCA)

I. CLIENTELE VISEE

Clientéle admise pour un syndrome coronarien aigu (SCA)

l. PROFESSIONNELS VISES

Les infirmiéres des unités de médecine et de 'urgence

Ill. INDICATIONS
Aucune indication additionnelle

VI. PROTOCOLE MEDICAL OU REFERENCE A UN PROTOCOLE MEDICAL
EXAMENS ET ANALYSES DE LABORATOIRE D'ADMISSION

B ECG complet

Formule sanguine compléete (FSC)

Profil lipidique, Apolipoprotéines A1 et B
Troponine T

Hémoglobine glyquée (HbA1c)

ll. CONTRE-INDICATIONS

Aucune contre-indication

IV. PERIODE DE VALIDITE

= Date d'entrée en vigueur : 20 novembre 2024
=  Fin de la période de validité : 20 novembre 2027

V. MEDECIN REPONDANT

Elaboration et validation de la version actuelle par le(s) médecins suivants :

Simard Frangois 18630 Francsrs Sunard) 3800

Validation de la version actuelle par le(s) responsable(s) de la qualité des soins :

Chef unité
Piche-Roy Vincent coronarienne et Vmﬁkﬁf&% 3482

contrble des infections
Validation de la version actuelle par le(s) pharmacien(s) :

Lacroix Martine 205128 Vs 3190

Approbation de la version actuelle par le représentant du CMDP de I'ICM le 2024-10-22

ENTREE EN VIGUEUR :  2024-11-20 | DERNIERE REVISION :  2024-10-22

605-48 RP Page 1 sur 1



